
136  

 

 

CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

DISTRICT DE MINGAN 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE SEPT-RIVIÈRES 

 
 
PROCÈS-VERBAL de la session régulière du Conseil de la Municipalité régionale de 

comté de Sept-Rivières, tenue le vingt et unième du mois d'avril de l'an deux mille 

quinze à seize heures trente (21-04-2015 à 16 h 30) au 106 rue Napoléon, bureau 400 
à Sept-Îles, salle du Conseil de la MRC de Sept-Rivières 

 
PRÉSENTS les conseillers de comté : 
 
Madame Violaine Doyle, préfet et mairesse de la ville de Port-Cartier 
Madame Carole Chevarie, conseillère, ville de Port-Cartier 
Monsieur Gilles Fournier, conseiller, ville de Port-Cartier 
Monsieur Réjean Porlier, préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles 
 
ABSENT : 
 
Monsieur Denis Miousse, conseiller, ville de Sept-Îles 
 

 
 

 
 

 

 
Ouverture de la session 

 

La préfet, madame Violaine Doyle, constate qu’il y a quorum et procède à l’ouverture 

de la session régulière à 16 h 30. 

 
 
2015-04-048 

 

 
Adoption de l’ordre du jour de la session régulière du mardi 21 avril 2015 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 

Réjean Porlier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte l’ordre du jour de la session 

régulière du mardi 21 avril 2015 tel que présenté et en laissant l’item « Affaires 

nouvelles » ouvert." 

 
 
2015-04-049 

 

 

Adoption du procès-verbal de la session régulière du 17 mars 2015 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte le procès-verbal de la session 

régulière du 17 mars 2015 tel que présenté." 

 
 
 

 

 
Correspondance 
 

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques 
 

 
2015-04-050 

 

 
Adoption et dépôt du rapport financier 2014 de la MRC de Sept-Rivières 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole Chevarie, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
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"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières accepte le rapport financier de la 
Municipalité régionale de comté de Sept-Rivières, pour l'exercice financier se terminant 
le 31 décembre 2014, tel que préparé par la firme comptable DELOITTE s.e.n.c.r.l." 
(Voir annexe « A ») 
 

 
2015-04-051 

 

 
Adoption et dépôt du rapport financier 2014 de la municipalité TNO Lac-Walker 
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 
Réjean Porlier, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières accepte le rapport financier de la 
Municipalité TNO Lac-Walker, pour l'exercice financier se terminant le 31 décembre 
2014, tel que préparé par la firme comptable DELOITTE s.e.n.c.r.l." 
(Voir annexe « B ») 
 

 
2015-04-052 

 

 
Affectation de l’excédent de fonctionnement non affecté 2014 de la municipalité 
TNO Lac-Walker  
 
 
IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 
 
 
ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
 
 
QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières affecte 200 000 $ de l’excédent non 
affecté de l’exercice financier 2014 de la municipalité TNO Lac-Walker selon la 
répartition suivante : 
 

 « Investissement – transport » un montant de 75 000 $ 

 « Diversification économique » un montant de 125 000 $ 
 
 
QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières réaffecte l’excédent de fonctionnement 
affecté de 70 000 $ du poste « réhabilitation du Lac Daigle »  au poste excédent de 
fonctionnement « investissement – transport » 
 

 
2015-04-053 

 

 

Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement de la 

MRC de Sept-Rivières au 16 avril 2015 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole Chevarie,  

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières approuve la liste des comptes à payer de 

la MRC de Sept-Rivières au 16 avril 2015, de 266 085.65 $". 

(Voir annexe « C ») 

 

Je soussigné Alain Lapierre, secrétaire trésorier de la MRC de Sept-Rivières, certifie 

que la MRC de Sept-Rivières dispose de crédits suffisant pour les fins auxquelles ces 

dépenses sont projetées. 

 

 

 

 

__________________________ 

Alain Lapierre, secrétaire trésorier 
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2015-04-054 

 

 

Approbation de la liste des comptes à payer et autorisation de paiement du TNO 

Lac-Walker au 16 avril 2015 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 

Réjean Porlier,  

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières approuve la liste des comptes à payer de 

la municipalité TNO Lac-Walker au 16 avril 2015, de 25 068.67 $". 

(Voir annexe « D ») 

 

Je soussigné Alain Lapierre, secrétaire trésorier de la MRC de Sept-Rivières, certifie 

que la municipalité TNO Lac-Walker dispose de crédits suffisants pour les fins 

auxquelles ces dépenses sont projetées. 

 

 

 

 

__________________________ 

Alain Lapierre, secrétaire trésorier 

 
 

 
2015-04-055 

 

 

Programme d'aide à l'entretien du réseau routier 

Reddition de comptes 2014 

 

ATTENDU QUE le ministère des Transports a versé une contribution de 20 030 $ pour 

l'entretien du réseau routier local pour l'année civile 2014; 

 

ATTENDU QUE les compensations distribuées à la MRC de Sept-Rivières visent 

l'entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments des 

ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la MRC; 

 

ATTENDU QUE la présente résolution est accompagnée de l'annexe A identifiant les 

interventions réalisées par la MRC sur les routes susmentionnées; 

 

ATTENDU QU'un vérificateur externe présentera, dans les délais signifiés pour le 

dépôt de la reddition des comptes, l'annexe B ou un rapport spécial de vérification 

externe dûment complété. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE la MRC de Sept-Rivières informe le ministère des Transports de l’utilisation des 

compensations visant l'entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que 

les éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la MRC 

de Sept-Rivières, conformément aux objectifs du programme d'aide à l’entretien du 

réseau routier local." 

 
 
2015-04-056 

 

 

Autorisation à monsieur Mbégou Faye, inspecteur régional et monsieur Jean-

Francois Vigneault, technicien en gestion du territoire à assister à la formation 

« rôle de l'officier municipal et atelier pratique sur l'application des règlements 

d'urbanisme » 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole Chevarie, 
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ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise monsieur Mbégou Faye et 

monsieur Jean-Francois Vigneault à assister à la formation « rôle de l'officier municipal 

et atelier pratique sur l'application des règlements d'urbanisme » qui se tiendra les 28 

et 29 avril 2015 à Sept-Îles. 

 

QUE les frais d’inscription et dépenses soient remboursés selon la politique en 

vigueur." 

 
 
2015-04-057 

 

 

Octroi du contrat - Système au calcite pour le centre communautaire Jean-Luc 

Lefrançois 

 

 

ATTENDU QU’il est nécessaire d'apporter des modifications au système d'eau du 

centre communautaire Jean-Luc Lefrançois au Lac Daigle. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 

Réjean Porlier  

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU 

 

 

"QUE le contrat pour un système au calcite pour le centre communautaire Jean-Luc 

Lefrançois est octroyé à l’entreprise Plomberie Octave Roy inc., et ce, au montant de 2 

545.00 $ excluant les taxes applicables; 

 

QUE les sommes budgétaires nécessaires soient prises dans le poste budgétaire TNO 

Lac-Walker "entretien et réparation - centre communautaire "; 

 

QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise le préfet et le directeur général à 

signer le contrat et tout autre document s’y rattachant." 

 
 
2015-04-058 

 

 

Adoption des projets retenus dans le cadre du programme de la politique 

nationale de la ruralité - Pactes ruraux pour l’année 2015-2016 - Session 

d’analyse du 31 mars 2015 

 

ATTENDU QUE dans le cadre de la politique nationale de la ruralité 2014-2019 

renouvelée et adoptée en décembre 2013, le gouvernement du Québec et ses 

partenaires reconnaissaient officiellement l’importance de la ruralité et s’engageaient 

ainsi à travailler de façon solidaire au renouveau et à la pérennité des communautés 

rurales; 

 

ATTENDU QU’au mois de mars 2014, un pacte rural a été renouvelé entre la MRC de 

Sept-Rivières et le gouvernement du Québec afin de mettre en application la Politique 

nationale de la ruralité 2014-2019;  

 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRC a formé un comité de suivi de la Politique 

nationale de la ruralité 2014-2019 et que l’un des mandats de celui-ci est d’analyser 

les projets reçus pour l’année 2014-2015; 

 

CONSIDÉRANT les recommandations du comité de suivi de la Politique nationale de 

la ruralité concernant les projets; 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte les projets retenus dans le cadre 
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du Programme de la Politique nationale de la ruralité tel que présenté en annexe; 

 

QUE le préfet et le directeur général soient autorisés à signer tous les documents s’y 

rapportant." 

 
 
2015-04-059 

 

 
Services informatiques 

 

ATTENDU QU’il est nécessaire de procéder à une mise à niveau des licences de la 

suite Office; 

 

ATTENDU L'offre de service date du 20 février 2015 du service informatique de la ville 

de Sept-Îles. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole Chevarie, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE la MRC de Sept-Rivières donne mandat au service informatique de la ville de 

Sept-Îles afin de procéder à l'installation de la suite Office 2013, tel que soumis à l'offre 

de service daté du 20 février 2015. 

 

QUE la direction générale soit autorisée à signer tous documents s'y rapportant." 

 
 
2015-04-060 

 

 

Autorisation de signature d’une entente avec monsieur Éric Langlois 

 

ATTENDU QUE le contrat de travail concernant l'archiviste monsieur Éric Langlois est 

à échéance le 30 mars 2015; 

 

ATTENDU QUE les partenaires du service d’archives de la MRC ont décidé de 

prolonger leur entente jusqu'au 28 février 2018. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 

Réjean Porlier 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le conseil de la MRC autorise le directeur général à conclure un contrat de 

travail à durer déterminé avec monsieur Éric Langlois." 

 
 
2015-04-061 

 

 

Adoption du règlement No 03-2015 - Amendement au règlement No 06-92 - 

Modifications aux dispositions relatives à l'émission d'un permis ou d'un 

certificat d'autorisation 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adoptait le règlement No 06-92 

relatif aux permis et certificats, aux conditions préalables à l’émission de permis de 

construction ainsi qu’à l’administration des règlements de zonage, de lotissement et de 

construction lors de sa séance régulière du 12 mai 1992; 

 

ATTENDU QUE le Conseil désire amender ledit règlement afin de modifier les 

dispositions relatives à l’émission d’un permis ou d’un certificat d’autorisation; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a dûment été donné par le conseiller de comté, 

monsieur Gilles Fournier, pour la présentation du présent règlement lors de la séance 

régulière du Conseil du 17 mars 2015. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier  

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 
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"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières adopte le règlement No 03-2015." 

 
 
2015-04-062 

 

 

Conformité au schéma d’aménagement concernant le règlement no 2015-314 

amendant le règlement de zonage 2007-103 de la ville de Sept-Îles 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la ville de Sept-Îles désire amender son règlement de 

zonage no 2007-103; 

 

ATTENDU QUE le règlement no 2015-314 amendant le règlement de zonage no 2007-

103 a été adopté conformément à la Loi par le Conseil de la ville de Sept-Îles; 

 

ATTENDU QUE selon les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(137.2 et suivants) le conseil d'une MRC doit attester de la conformité d'une 

modification au règlement de zonage face aux objectifs du schéma d'aménagement et 

aux dispositions du document complémentaire. 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole Chevarie, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières est d'avis que le règlement no 2015-314 

de la ville de Sept-Îles est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 

MRC de Sept-Rivières et aux dispositions du document complémentaire; 

 

QUE soit annexée à la présente résolution l’analyse de la conformité au schéma 

d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières concernant ledit règlement." 

 

 
2015-04-063 

 

 
Conformité au schéma d’aménagement concernant le règlement no 2015-315 

amendant le règlement de zonage 2007-103 de la ville de Sept-Îles 

 

ATTENDU QUE le Conseil de la ville de Sept-Îles désire amender son règlement de 

zonage no 2007-103; 

 

ATTENDU QUE le règlement no 2015-315 amendant le règlement de zonage no 2007-

103 a été adopté conformément à la Loi par le Conseil de la ville de Sept-Îles; 

 

ATTENDU QUE selon les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(137.2 et suivants) le conseil d'une MRC doit attester de la conformité d'une 

modification au règlement de zonage face aux objectifs du schéma d'aménagement et 

aux dispositions du document complémentaire. 

 

EN CONSÉQUENCE ET POUR TOUS CES MOTIFS, 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le Conseil de la MRC de Sept-Rivières est d'avis que le règlement no 2015-315 

de la ville de Sept-Îles est conforme aux objectifs du schéma d'aménagement de la 

MRC de Sept-Rivières et aux dispositions du document complémentaire; 

 

QUE soit annexée à la présente résolution l’analyse de la conformité au schéma 

d’aménagement de la MRC de Sept-Rivières concernant ledit règlement." 
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2015-04-064 

 

 
Demande de contribution au transport collectif 2015 

 

ATTENDU QUE la MRC de Sept-Rivières offre les services de transport collectif 

régional depuis janvier 2011 et qu’elle appuie financièrement la Corporation de 

transport adapté de Sept-Îles inc.; 

 

ATTENDU QU’en 2014, 11 991 déplacements ont été effectués par ce service et qui 

est prévu d’effectuer plus de 10 000 déplacements en 2015; 

 

ATTENDU QUE les modalités d’application au programme d’aide gouvernementale au 

transport collectif en milieu rural prévoient que la contribution du ministère des 

Transports du Québec (MTQ) correspondra lors au double de la contribution du milieu, 

et ce, jusqu’à concurrence de 100 000 $ par année; 

 

ATTENDU QUE nonobstant l’attendu précède, la subvention maximale de 100 000 $ 

par année peut être haussée jusqu’à concurrence de 125 000 % lorsque l’organisme 

admissible s’engage à effectuer entre 10 000 et 20 000 déplacements au cours de 

l’année 2015; 

 

ATTENDU QUE la MRC est responsable des surplus et des déficits et que les surplus 

doivent être réinvestis dans le service de transport collectif en milieu rural; 

 

ATTENDU QUE la participation prévue des usages sera de 57 000 en 2015, et que le 

Cégep de Sept-Îles ajoutera une contribution  55 550 $ et que la MRC complétera le 

financement avec un montant de 64 500 $; 

 

ATTENDU QUE la contribution financière estimée du MTQ pour 2015 pourrait être de 

125 000 $. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 

Réjean Porlier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE la MRC de Sept-Rivières demande au MTQ, une contribution financière de 

125 000 $ pour le maintien du transport collectif INTERBUS sur le territoire de la MRC 

de Sept-Rivières pour 2015; 

 

QUE la MRC de Sept-Rivières dépose auprès du ministère des Transports de la Côte-

Nord le rapport financier 2014, ainsi que le rapport d’exploitation 2014 du programme 

gouvernemental au transport collectif en milieu rural; 

 

QUE le préfet et le directeur général soient autorisés à signer tout protocole et 

document nécessaire avec le MTQ ainsi qu’avec la Corporation de transport adapté de 

Sept-Îles. " 

 
 
2015-04-065 

 

 

Autoriser monsieur Éric Langlois, archiviste, à assister au Congrès de 

l'Association des Archivistes du Québec 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le conseiller de comté monsieur Gilles Fournier,  

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise monsieur Éric Langlois, 

archiviste à assister au Congrès de l'Association des Archivistes du Québec qui aura 

lieu à Tadoussac les 27-28-29 mai 2015; 

 

QUE le conseil de la MRC de Sept-Rivières autorise le remboursement des dépenses, 

selon le règlement en vigueur." 
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2015-04-066 

 

Exploitation d'une carrière à proximité du Lac Daigle : Opposition 

 

ATTENDU QUE la demande de bail d'exploitation de substances minérales de 

surfaces, BEX 1524 auprès du ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles du 

Québec, visant l'opération d'une carrière de pierre à proximité du Lac Daigle; 

 

ATTENDU QUE le site convoité pour l'exploitation de cette carrière se situe près d'un 

secteur habité; 

 

ATTENDUE QUE la demande d’opposition formelle du comité de citoyens du secteur 

Lac Daigle en date du 8 avril 2015. 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR le préfet suppléant et maire de la ville de Sept-Îles monsieur 

Réjean Porlier, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU : 

 

 

"QUE la MRC de Sept-Rivières informe le ministère de l’Énergie et des Ressources 

naturelles du Québec de son opposition à l’octroi d’un bail d’exploitation de substances 

minérales de surface, en l’occurrence le BEX 1524; 

 

QUE copie de la présente résolution soit transmise à madame Lorraine Richard, 

députée de Duplessis ainsi qu’à l’association communautaire du Lac Daigle." 

 
 
2015-04-067 

 

 

Levée de la session 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère de comté madame Carole Chevarie, 

 

 

ET UNANIMEMENT RÉSOLU :  

 

 

"QUE la session régulière du 21 avril 2015 soit levée à 16 h 50." 

 
 

  
 
 
 
_______________________ _______________________ 
Violaine Doyle Alain Lapierre  
Préfet Directeur général et secrétaire trésorier 
 
 
 
 
En signant le présent procès-verbal, je reconnais avoir signé toutes les résolutions 

conformément aux obligations prévues au 2e alinéa de l’article 142 du Code municipal 

du Québec. 

 

 

 

 ______________________  

Violaine Doyle 

Préfet 
 



ANNEXE A 























































































































































ANNEXE B 































































































































































ANNEXE C 



1. PLACEMENTS NORD-CÔTIERS

    Réf. : -Loyer pour le mois d'avril 2015 …………………………………………………... 6 987.03 $

    Réf. : -Surtaxe d'affaires 2015 …………………………………………………………..... 6 133.06 $

2. GILLES FOURNIER

    Réf. : -Déplacement pour session du 17 mars 2015………………...………………………… 78.40 $

3. CAROLE CHEVARIE

    Réf. : -Déplacement pour session du 17 mars 2015………………...………………………… 65.80 $

4. MARIE CORBEY

    Réf. : -Déplacement pour CSP du 19 mars 2015………………...………………………… 65.80 $

    Réf. : -Déplacement pour CSI du 16 avril 2015………………...………………………… 65.80 $

5. ROGER CHÉNARD

    Réf. : -Déplacement pour CSP du 19 mars 2015………………...………………………… 65.80 $

6. HERVÉ DERAPS

    Réf. : -Frais de repas pour le 10 mars 2015………………...………………………..… 25.00 $

7. ALAIN LAPIERRE

    Réf. : -Frais de repas pour les 10 et 11 mars 2015, rencontre DG de la CN........................………………………………70.00 $

    Réf. : -Frais de déplacements pour mars 2015........................……………………………… 99.78 $

8. RENÉE HAINCE

    Réf. : -Frais de déplacements pour mars 2015........................……………………………… 30.00 $

9. JEAN-FRANÇOIS VIGNEAULT

    Réf. : -Frais de repas pour le 10 mars 2015........................……………………………… 25.00 $

10. CHANTAL BOUCHARD

      Réf. : -Frais de déplacements et autres pour mars 2015........................………………………………95.80 $

11. ÉTIENNE LAFORTUNE

     Réf. : -Frais de déplacements pour mars 2015........................……………………………… 12.00 $

12. RECEVEUR GÉNÉRAL

      Réf. : -Cotisations pour mars 2015………………………………………………………… 6 458.70 $

13. MINISTRE DU REVENU

      Réf. : -Cotisations pour mars 2015…………………………………………………..... 14 866.28 $

14. CARRA

      Réf. : -Cotisations pour mars 2015………………………………………………….….... 427.52 $

15. AON HEWITT

      Réf. : -Cotisations au fonds de pension pour mars 2015…………………………………….. 5 975.80 $

16. PME+

      Réf. : -Assurance-collective pour avril 2015 (Industrielle Alliance)…..……………………………...….……..4 609.71 $

17. SOCIÉTÉ QUÉBÉCOISE DES INFRASTRUCTURES

      Réf. : Loyer BANQ pour le mois de mars 2015…………………………………………….. 3 177.42 $

18. COGECO
      Réf. :-Frais pour mai 2015...…………………………………………………………….. 52.88 $

19. TELUS
      Réf. : -Frais entretien système Norstar pour mai 2015……………………………………………….……….32.25 $
      Réf. : -Frais interurbains mars et service, avril 2015……………………………………………….……….435.72 $

LISTE DES COMPTES À PAYER

MRC DE SEPT-RIVIÈRES AU 16 AVRIL 2015

2015-04-20



20. TELUS MOBILITÉ
      Réf. : -Frais cellulaires pour mars 2015……………………………………………….………. 284.11 $

21. VISA DESJARDINS
      Réf. : -Wal-Mart; carte départ Sylvain Dufour...………………………………….…………..... 4.59 $
      Réf. : -Super C; achats divers pour le bureau...………………………………….…………..... 23.42 $
      Réf. : -Comptoir 560; repas rencontre révision PGMR du 3 mars 2015.………………………………….………….....62.93 $
      Réf. : -Musée régional de la Côte-Nord; cadeau départ Sylvain Dufour………………………………….………….....53.98 $
      Réf. : -Librairie Côte-Nord; cadeau départ Sylvain Dufour………………………………….………….....36.70 $
      Réf. : -Jean Coutu; photos élus et soirée reconnaissance………………………………….………….....12.68 $

22. BANQUE NATIONALE
      Réf. : -Frais pour perception de comptes, mars 2015……………………………………….... 25.00 $

23. OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DE PC
      Réf. : -Pacte rural, PNR-3-2015-01, premier versement……………..…………………..……………………………....7 000.00 $

24. PÉTROLES IRVING
      Réf. : -Essence camion mars 2015..…………..……..………………..………………... 139.90 $

25. NUMÉRIK SOLUTIONS D'AFFAIRES

      Réf. : -Copies facturables, imprimante réseau au 1 avril 2015..…………………..… 249.70 $

      Réf. : -Copies facturables, imprimante Renée au 15 avril 2015..………………….… 21.45 $

      Réf. : -Copies facturables, imprimante Kyocera au 15 avril 2015..………………….… 7.03 $

26. SERVICE DE CARTES DESJARDINS
      Réf. : -Frais marchands pour mars 2015…………………………………….………..... 256.32 $

27. CHAMARD
      Réf. : -Versement de 30%, serv. Prof. Révision du PGMR……...…………..……..………………..…………………8 789.55 $

28. COMAQ
      Réf. : -Inscription Alain Lapierre, Congrès printemps 2015……...…………..……..………………..…………………969.24 $

29. SERVICES DINANCIERS DE LAGE LANDEN
      Réf. : -Location trimestrielle imprimante Renée……...…………..……..………………..…………………152.12 $

30. MINISTRE DES FINANCES
      Réf. : -50 % des Recettes pour la période du 1-10-2014 au 31-03-2015.……..………………..………………………..…149 938.23 $

31. CSST
      Réf. : -Avis de cotisation, déclaration des salaires 2014……..……...…………..……..………………..…………………75.69 $

32. ORDRE DES INGÉNIEURS FORESTIERS DU QUÉBEC
      Réf. : -Cotisation 2015-2016, Hervé Deraps...…………..……..………………..…………………648.07 $

33. L'ÉLYME DES SABLES
      Réf. : -Aide financière pour activité "Téléradiothon La Récolte"…………....…………..……..………………..…………………500.00 $

34. FP TELESET
      Réf. : -Achat de timbres-postes……...……………………………………..…………. 1 149.75 $

35.  POPCO
       Réf. : -Pacte rural, PNR-3-2014-16, FINAL...………………………………………..… 534.00 $

36. CHAMBRE DE COMMERCE DE SEPT-ILES
      Réf. : -Aide financière "Gala des entreprises 2015"……..……...…………..……..………………..…………………1 000.00 $

37. WOLTERS KLUWER QUÉBEC LTÉE.
      Réf. : -Abonnement Actualité juridique municipale - bulletin……..……...…………..……..………………..…………………562.80 $
      Réf. : -Abonnement Code des municipalités, Internet……..……...…………..……..………………..…………………1 609.65 $
      Réf. : -Crédits sur Abonnements annulés……..……...…………..……..………………..…………………-1 215.11 $

38. IMPRIMERIE B ET E
      Réf. : -Pacte rural, PNR-3-2014-21, versements……...……………………………………..… 1 049.27 $

39. VILLE DE SEPT-ÎLES
      Réf. : -Pacte rural, PNR-3-2014-02, FINAL……...……………………………………..… 10 000.00 $

40. CAFÉ-THÉÂTRE GRAFFITI
      Réf. : -Pacte rural, PNR-3-2014-21, versement……...……………………………………..… 1 739.90 $

41. CENTRE D'ENTRAÎNEMENT LE LADY ERA
      Réf. : -Pacte rural, PNR-3-2015-03, FINAL……...……………………………………..… 6 209.00 $
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42. MESSAGERIE AILE-AIR
      Réf. : -Transports enveloppes janvier et mars 2015………………………………….. 17.43 $

43. PG SOLUTIONS
      Réf. : -Installation Megagest sur poste de P.Gagnon………………………………… 235.70 $

44. FONDS DES REGISTRES
      Réf. : -Service de certification du MJQ……………………………………………….… 119.00 $

45. DELOITTE
      Réf. : -Serv. Prof. Rendus-Fonds de gestion et de MEV du territoire……………………………………….…2 288.00 $

46. CORPORATION DES ÎLES DE PC
      Réf. : -Pacte rural, PNR-3-2015-04, premier versement……...……………………………………..…5 555.00 $

47. CTASI
      Réf. : -Facturation transport interbus, période 1-01 au 31-03-2015...……………………………………..…16 125.00 $

TOTAL DES DÉPENSES….……………………………………………………………………. 266 085.65 $
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ANNEXE D 



1. MRC DE SEPT-RIVIERES

     Réf. : -Dépenses partageables pour avril 2015….……………………………………..13 981.25 $

2. HYDRO-QUÉBEC

     Réf. : -Éclairage public pour mars 2015…………............................................ 635.33 $

3. CONSEIL DES MONTAGNAIS UASHAT MAK MANI-UTENAM

    Réf. : -Collectes des ordures et recyclage pour mars 2015………..…………………….…1 356.07 $

4. ÉQUIPEMENTS NORDIQUES

     Réf. : -Contrat déneigement 2014-2015, vers. #4………………………………………….5 636.65 $

     Réf. : -Contrat déneigement 2014-2015, vers. #4 (1.7 KM)………………………………………….1 718.08 $

5. LABORATOIRE ENVIRONEX

     Réf. : -Analyses eau, mars 2015………………………………………….…. 302.90 $

6. FQM

     Réf. : -Formation, Le rôle de l'off. Municpal…, Mbégou Faye……………………………….580.62 $

     Réf. : -Formation, Le rôle de l'off. Municpal…, J.-François Vigneault……………………………….788.73 $

7. RESSOURCE DE RÉINSERTION LE PHARE

     Réf. : -Réception des matières recyclables pour février 2015………………… 55.31 $

8. SEAO-CONSTRUCTO

     Réf. : -Appels d'offres-Service d'évaluation……………………………….… 13.73 $

TOTAL DES DÉPENSES  ………………………………………………………………….25 068.67 $

LISTE DES COMPTES À PAYER

TNO LAC-WALKER AU 16 AVRIL 2015
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